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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 

 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 

Saint-Cyrille de Wendover 

Téléphone : 819 397-6066 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 

Devenez membre de notre page Facebook. 

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

 
Le jeudi 7 Février,  
venez tourner le  

boulier chanceux et 
obtenez entre 5% 

et 50% de rabais sur 
les produits  

admissibles à prix  
régulier de la  
transaction  

(plus de détails en magasin). 
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Le Conseil régional de l’environnement du 
Centre-du-Québec, dont le mandat pro-
vient du Ministère du Développement du-
rable, de l’Environnement et des Parcs, 
annoncera bientôt une série de confé-
rences et ateliers sur l’adaptation aux 
changements climatiques notamment 
pour les municipalités; heureuse initiative! 
Il semble que d’ici 2030 nous devrions 
avoir réduit de 40 % nos GES et qu’en 
2050, ce serait 100 %. Objectifs réalistes? 

Les MRC doivent, pour répondre aux im-
pératifs gouvernementaux, réaliser des 
plans de conservation (des milieux hu-
mides et hydriques), mettre en place des 
incitatifs et favoriser la réduction des GES 
(stationnements incitatifs), inciter les mu-
nicipalités à règlementer en matière de 
protection de l’eau, de la nappe phréa-
tique, du sol, instaurer des mesures afin 
que la protection de l’environnement soit 
une préoccupation constante sur leur ter-
ritoire, contribue à l’amélioration de la 
qualité de vie et offre un cadre propice au 
développement économique, etc.  

Les municipalités aussi sont appelées à 
promouvoir la protection et l’amélioration 
de l’environnement dans une optique de « 
développement durable ». Une démarche 
de développement durable en milieu mu-
nicipal est un processus de planification et 
d’intervention visant à mettre en place 
une vision à long terme de l’ensemble des 
activités de développement économique, 
social et environnemental d’un territoire 
et de la collectivité qui l’habite; c’est la 
vision d’avenir de la municipalité.  

Une municipalité axée sur le développe-
ment durable doit préserver la biodiversi-
té, la qualité et la quantité des ressources 
en eau, améliorer et préserver la qualité 
de l’air, préserver ses ressources natu-
relles. Un idéal, me direz-vous! Peut-être, 
mais un conseil municipal capable d’antici-
per les changements climatiques, démo-
graphiques, économiques et technolo-
giques pour se prémunir des consé-
quences négatives de ces changements 
climatiques et savoir tirer profit des nou-
velles perspectives de développement fait 
preuve de clairvoyance et d’adaptabilité; il 

met en place un environnement attractif 
pour les personnes, les entreprises et les 
investisseurs tout en permettant une pro-
gression du niveau de vie des résidents. 

Nous sommes tous interpelés par les 
changements climatiques; chaque jour 
nous pouvons en observer les effets et 
nous pouvons aussi, personnellement, 
modifier certains comportements afin 
d’aider à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) – nous reviendrons 
sur ce sujet dans les prochaines parutions 
du P’tit Curieux 

Les membres du Conseil municipal ont « la 
préoccupation environnementale » et, 
dans leurs prochaines actions, demande-
ront votre collaboration, car il nous faut 
ensemble déterminer où et comment 
nous vivrons dans 15 ou 20 ans, et ce que 
nous laisserons comme environnement à 
nos enfants… 

À la prochaine,  
Diane Bourgeois, Mairesse 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 

Erreur, Correction  

Dans « l’édition spéciale » du P’tit Curieux portant sur le budget 2019 de la municipalité, j’ai remercié toutes les personnes qui 
ont participé au succès de « Saint-Lucien s’illumine pour la féérie de Noël » — du moins je croyais n’avoir oublié personne; mais… 
J’ai oublié d’exprimer toute ma reconnaissance aux membres du Cercle des Fermières de Saint-Lucien : grâce à elles nous avons 
pu siroter un succulent « cosmopolitain » aux canneberges, un punch que nous espérons retrouver dans l’édition 2019 de la fête 
et qui semble avoir volé la vedette au p’tit verre de caribou. À vous Mesdames qui avez concocté ce délicieux « p’tit boire »  
MERCI!   

Diane Bourgeois, mairesse. 
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Rencontre ordinaire du 10 Décembre 2018 
 Adoption du règlement no. 2018-101 sur le traitement des 

élus. 

 Avis de motion et dépôt de projets de règlements no. 2019
-102, 2019-103,2019-104, 2019-105, 2019-106, 2019-107 
(règlements concernant l’entretien des chemins privés) 

 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no. 2019-
102 (règlement de taxation 2019) 

 Rémunération des employés municipaux. Le conseil muni-
cipal considère qu’il est important que les salaires des em-
ployés municipaux de Saint-Lucien se comparent à l’en-
semble des municipalités de même taille. 

 Adhésion à un RVER pour les employés municipaux.  

 Appel d’offres pour les travaux menant à la municipalisa-
tion des chemins des Domaines Lampron, des Bouleaux, 
Despins et Talbot. 

Rencontre extraordinaire du 14 Décembre 2018 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour 

avoir accès aux procès-verbaux entiers.  

Résumé des 
séances municipales  

 Présentation du Budget municipal pour l’année 2019. 

Rencontre ordinaire du 14 Janvier 2019 

 Adoption des règlements concernant l’entretien des chemins 
privés. (no. 2019-102, 2019-103,2019-104, 2019-105, 2019-
106, 201-107)  

 Adoption du règlement 2019-108 (règlement de taxation) 

 Renouvellement du contrat d’assurance avec la Mutuelle 
des Municipalités du Québec.  

 La municipalité de Saint-Lucien participe à la remise d’une 
bourse de 350$ à un étudiant de Saint-Lucien au Cégep de 
Drummondville. 

 Entente commune intermunicipale pour les services de sau-
vetage d’urgence en milieu isolé (SUMI)  

 Appel d’offres pour les travaux de pavage des chemins du 
Domaine de la Seigneurie.  

 Appel d’offre pour les travaux de réfection sur le chemin 
Hemmings. 

AVERTISSEMENT  
CONCERNANT LES BACS NOIRS POUR 2019 

Chers citoyens, 

Vous savez que vous avez sur votre compte de taxes, un tarif 
annuel pour la collecte des matières résiduelles (exemple : 
113.28$ en 2018 pour une résidence à l’année).  

Ce tarif comprend la collecte d’un bac noir, d’un bac vert et d’un 
bac brun. Si vous achetez (à la municipalité ou dans un com-
merce) des bacs verts et/ou bruns supplémentaires, le tarif pour 
la collecte demeurera le même.  

Par contre si vous achetez un bac noir supplémentaire, un tarif 
annuel pour la collecte sera ajouté pour chaque bac noir, sur 
votre compte de taxes (exemple : 113.28$) et un autocollant 
vous sera remis pour l’année en cours.  

Nous avons remarqué que certains bacs noirs supplémentaires 
n’avaient pas d’autocollant. Jusqu’à maintenant, les bacs sup-
plémentaires sans autocollant étaient souvent ramassés quand 
même. Prenez soins d’identifier vos bacs avec votre numéro ci-
vique afin d’éviter toute confusion si vous placez ceux-ci près 
des bacs de vos voisins. 

Notez qu’à compter de janvier 
2019, les bacs supplémen-
taires sans autocollant ne se-
ront plus ramassés. Vous devez 
absolument obtenir un autocol-
lant de l’année en cours pour que 
vos 2e, 3e…etc. bacs soient ramas-
sés.  

Communiquez avec le bureau mu-
nicipal pour plus de renseigne-
ments au (819) 390-4679. Merci 
de votre collaboration. 

LA MUNICIPALITÉ   

Rappel  

L’administration municipale vous rappelle qu’il est interdit de 
déverser votre neige dans les rues de la municipalité ou dans 
les fossés. 

 Par temps doux ou lors de pluies hivernales comme printa-
nières, ces amoncellements de neige gèlent, durcissent et 
comme ils sont souvent accompagnés de sable ou de gravier, ils 
peuvent briser les équipements des déneigeurs. Aussi, au prin-
temps, soit qu’ils occasionnent des accumulations d’eau dans 
les rues ou empêchent l’eau des fossés de circuler. 
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Alors que la neige s’accumule sur votre 
terrain, peut-être aurez-vous remarqué 
que votre haie de cèdre se faisait grigno-
ter? Ou peut-être avez-vous déjà remar-
qué, lors d’une marche par une belle jour-
née ensoleillée, des autoroutes de pistes 
qui traversaient votre chemin ou bien qui 
faisaient le tour de nombreux conifères? 
Ou bien encore une petite boule de neige 
se déplaçant aurait-elle attiré votre œil de 
lynx?  Alors, il s’agît sans doute d’un 
lièvre : un animal plutôt discret qui peut, 
en grande détresse par exemple, vagir ou 
couiner. Ce bel animal grisâtre l’été et 
blanc l’hiver mue deux fois par année soit 
en automne, d’août à septembre et au 
printemps, de mars à avril. 

 Taille : entre 35 et 50 cm (13-19 
pouces) 

 Poids : en moyenne 2 à 4 livres 
 Âge adulte : 5 mois 
 Longévité : 5 ans 
 Vitesse de course : environ 45 km/h 

avec des bonds pouvant atteindre 3 
mètres 

 Mode de vie : solitaire et sédentaire 
 Nombre d’individu : 500 à 600 par 

KM2 
 Espèce en danger : Non 

Qu’il soit en mijoté, à la poêle, en terrine, 
en pâté ou en sauté avec du vin blanc ou 
du vin rouge, je peux vous assurer que 
vous vous régalerez de ce délicieux herbi-
vore. Peut-être, si je vous disais que la 
hase (femelle du lièvre) met au monde 
près d’une trentaine de levrauts par an-
née, aurez-vous moins de réticence à 
mettre à l’essai ce mets délicieux. La 
chasse ordinaire, le piégeage et la chasse 
avec l’aide d’un oiseau de proie (moins 
commune), sont les trois meilleures mé-
thodes pour arriver à mettre la main sur 
ces petites bêtes. 

De quoi avons-nous besoin pour chasser 
cet animal?  

 Avoir son cours de maniement d’arme 
à feu, arc et/ou arbalète 

 Un permis de possession d’arme 
 Un permis de chasse aux petits gibiers 
 Une arme à feu, un arc ou une arba-

lète des munitions (calibre 12, 20, 22 
ou 410 généralement) 

 Un dossard orange (obligatoire) 
 Un chien d’arrêt ou courant 

(aucunement obligatoire) 

Période de chasse de notre zone 6 : 

Du 15 septembre 2018 au 31 mars 2019 
Du 21 septembre 2019 au 31 mars 2020 

Contrairement à la chasse au gros gibier 
qui exige un équipement plus sophistiqué, 
plus coûteux et une préparation du terri-
toire, la chasse au petit gibier ne requiert 
que très peu de matériel et un minimum 
de préparation. Il est aussi important de 
savoir que des permis d’initiation sont 
disponibles pour les apprentis chasseurs. 
Si vous n’avez pas encore suivi votre cours 
de chasse, il est possible de vous procurer 
un permis d’initiation qui vous permettra 
de chasser en étant accompagné d’un 
chasseur de plus de 25 ans qui détient son 
certificat de chasseur. Vous pouvez opter 
pour la chasse fine. Il s’agit de marcher 
lentement, en ouvrant bien l’œil et en 
restant aux aguets. En groupe, on pourra 
plutôt choisir la battue. Les chasseurs se 
positionnent côte à côte sur une ligne 
imaginaire, en maintenant une distance 
d’environ 20 pieds entre eux. Ils avancent 
dans le bois au même rythme afin de pro-
voquer le déplacement de lièvres cachés 
dans les broussailles. 

 

De quoi avons-nous besoin pour colleter 
cet animal? 

 Un permis de colletage (aucun cours 

ou autre permis nécessaire) 

 Un dossard orange (non obligatoire 

mais fortement recommandé)  

 Des collets, (un fil de laiton, fait de 

broche flexible et résistante, coupé en 

bouts d'environ 60 cm pour former un 

genre de lasso.) 

Période du colletage de  
notre zone 6 : 

Du 1 er décembre 2018 au 31 mars 2019 
Du 1 er décembre 2019 au 31 mars 2020 

Un peu d’humour en terminant, 

Un lièvre qui s’accouple on dit que celui-
ci « bouquine ».  

Le cours de chasse et de maniement 
d’armes se donnera à notre centre com-
munautaire les 23 ET 24 février. 

-12 ans et plus. 
-Tarif : 129$   - 
Inscription à la Tannerie du Castor  
au 1525 Route des Rivières.  

Vous voilà, maintenant prêt pour  
l’aventure! 

Karyn Gallant 
Chroniqueuse 

La chasse et la pêche 

pour les nuls... 
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Marie Marvingt  
est une de ces personnes qui forcent le 
respect (comme tellement d'autres).  

Née en 1875 dans le Cantal, elle est morte 
88 ans plus tard, détentrice de dix-sept 
records du monde et 33 médailles offi-
cielles, qui font d’elle la femme la plus dé-
corée de France. La presse lui a donné 
beaucoup de surnoms (Marie casse-
cou, l’infatigable globe-trotteuse, la reine 
de l’air, la fiancée du danger, la femme la 
plus extraordinaire du 20ème siècle…), et 
au regard de sa vie, tous sont pleinement 
mérités. 

Les exploits de Marie commencent dès 
1899, quand elle devient la première 
femme de France, et l’une des toutes pre-
mières au monde, à obtenir son permis de 
conduire. Car depuis sa petite enfance, 
Marie Marvingt aime les sensations fortes. 
C’est donc tout naturellement qu’elle 
ne s’arrête pas aux voitures, mais passe 
aussi dans les années qui suivent quatre 
brevets de pilotage. Ballon, dirigeable, 
avion, hydravion, et même hélicoptère… 
C’est simple : tout ce qui vole, Marie peut 
le piloter. Et pas qu’un peu ! Elle établit 
notamment le record du plus grand 
nombre de vols sans le moindre accident 
(plus de 900). 

Mais si encore Marie Marvingt n’était 
qu’aviatrice… Or, en plus de ses exploits 
de pilote, Marie était également une spor-
tive de haut-niveau, à une époque où la 
pratique du sport était essentiellement 
réservée à la gente masculine. Ce fait n’a 
pas n’empêché Marie de s’illustrer dans 
toutes les disciplines sportives imagi-
nables, et ce avec des résultats souvent 
supérieurs à ceux de ses compères du sexe 
opposé. Cyclisme, alpinisme, athlétisme, 
tennis, ski, bobsleigh, escrime, boxe et 
arts martiaux divers : Marie est touche à 

tout, et ne connaît aucune limite. 

En 1890, alors qu’elle n’a que 15 ans, Ma-
rie effectue le premier de ses nombreux 
exploits sportifs : elle parcourt 400 km en 
canoë pour rallier Nancy à Coblence 
(Allemagne). En 1906, Marie Marvingt pé-
tait la forme puisqu’après avoir traversé 
tout Paris à la nage, elle se rend jusqu’à 
Naples au sud de l’Italie en vélo pour aller 
admirer le Vésuve en éruption! En 1907, 
elle obtient la première place d’une com-
pétition internationale de tir, ce qui fait 
d’elle la toute première femme à recevoir 
les palmes de premier tireur. 
En 1908, elle dépose sa candidature pour 
participer au Tour de France cycliste, mais 
les organisateurs refusent. Ils considèrent 
en effet qu’une telle épreuve n’est pas 
faite pour les femmes. Entêtée, Marie ne 
se laisse pas faire. Même si on ne veut pas 
d’elle, elle décide de courir quand même, 
en partant après les autres participants. A 
la fin du tour, elle prouve à la face du 
monde que les femmes n’ont rien à envier 
aux hommes, en étant au nombre des 36 
coureurs sur les 110 au départ à franchir la 
ligne d’arrivée. 

Et tout ça n’est qu’un petit aperçu de la 
carrière sportive de Marie Marvingt, qui 
fut aussi considérée comme l’une des 
meilleures alpinistes au monde. En fait, 
c’est tout bonnement la première femme 
à gravir les plus hauts sommets des Alpes. 
Et c’est à cette occasion que Marie invente 
la jupe-culotte pour débrider ses mouve-
ments, une tenue encore portée de nos 
jours par une multitude de sportives de 
haut-niveau. En 1910, elle reçoit la plus 
haute distinction de l’académie des sports 
pour ses performances sportives renver-
santes… 

Malheureusement, c’est d’une manière 
tragique que l’Histoire va lui permettre 
d’aller au bout de ses rêves d’aviatrice.  En 

1914, lorsque la première guerre mondiale 
éclate, Marie a déjà 39 ans. Cela ne l’em-
pêchera pas de se déguiser en homme 
pour aller sur le front, participer à la 
guerre des tranchées ainsi qu’à de nom-
breuses actions militaires au sein du 42ème 
bataillon de chasseurs à pied. Sa réelle 
identité fut par la suite découverte, ce qui 
entraîna son renvoi de l’armée. Refusant 
d’abandonner, elle multiplie les lettres et 
les requêtes, si bien qu’à force d’insis-
tance elle obtient le droit de rejoindre le 
3ème régiment de chasseurs alpins dans 
les Dolomites italiennes. Là-bas, elle 
œuvre pour l’évacuation des soldats tou-
chés, et reçoit même la croix de guerre en 
1915 pour une opération de bombarde-
ment d’une caserne allemande à Metz. 
Elle devient à cette occasion la toute pre-
mière femme au monde à effectuer des 
missions de combat aérien. 

Il y aurait encore tellement à dire sur "la 
fiancée du danger", cette véritable pion-
nière qui par son seul comportement a 
bouleversé toutes les conventions de son 
époque! 

Eve Juneau 
 

Ces femmes qui ont 
marqué notre époque 
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Quel âge avez-vous? 
J’ai 58 ans. 

Avez-vous des enfants et des petits enfants? 
J’ai 2 enfants et 4 petits enfants. 

Êtes-vous mariée? 
Non mais c’est tout comme. 

Avez– vous des animaux? Si oui, combien? 
J’ai des chevaux, des chèvres, des poules, un chat et un lama qui 
s’appelle Serge. 

En quoi consiste votre travail? 
Mon travail de conseillère consiste principalement à donner des 
avis sur certains projets ainsi que participer au travail de plu-
sieurs comités. 

Que préférez-vous de votre travail? 
Les discussions de groupe. 

Est-ce facile d’être conseiller? 
NON. 

Quels sont vos qualités? 
Je suis honnête, respectueuse, à l’écoute et ponctuelle. 

Quel métier exerciez-vous auparavant? 
J’étais principalement administratrice. J’ai eu une bijouterie, un 
salon de coiffure et plus. 

Comment était votre enfance? 
J’étais une bonne petite fille. J’avais des parents aimants et une 
sœur. 

Étiez-vous une bonne élève? 
Oui, j’étais une élève disciplinée et j’avais de bonnes notes. 

Allez-vous à la chasse? 
Non. 

Quel est votre fleur préférée? 
Difficile de choisir, je les aime toutes. J’ai une serre à la maison, 
mais je dirais le géranium. 

Pendant votre jardinage, rencontrez-vous beaucoup 
d’insectes? Les aimez-vous? 
Je n’ai vraiment pas peur des insectes. Les araignées, les fourmis 
et tout ça. Par contre j’ai très peur des souris… 

Quel est votre mets préféré? 
Le rôti de palette! 

Quel a été la pire bêtise que vous ayez faite dans votre jeu-
nesse? 
Me marier a 18 ans. Pour ensuite divorcer à 19 ans. 

Avez-vous une anecdote cocasse à raconter? 
Vite comme ça, rien ne me vient en tête, malheureusement. 

Originaire de Drummondville mais ayant eu une enfance au 
chalet de famille à Saint-Lucien ce fut un choix facile de venir 
s'y installer.  

Conseillère municipale, elle travaille sur trois comités soit mu-
nicipalisation des chemins privés, environnement et adminis-
tratif.  

Elle siège également sur le conseil du festival de la canneberge.  

Étant retraitée elle aime faire du bénévolat. 

Louise Cusson 
Conseillère Municipal 

 

Un peu plus 
sur... 

Journaliste 
Noémie Vigeant 
6e année 
École Des 2 Rivières 
2018-2019 

Journaliste  
en herbe 
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Bonjour,  

Voici quelques nouvelles de notre belle 
école.  

INSCRIPTIONS 2019-2020  
4 ANS ET MATERNELLE 

FÉVRIER 2019 

La période d’inscription pour la 
prochaine année scolaire se tien-
dra la semaine du 4 février 2019. 

Votre enfant doit avoir 4 ans 
(prématernelle 4 ans) ou 5 ans 
(maternelle) au plus tard le 30 septembre 
2019 pour être admissible. Vous devez 
vous présenter à l’école les mardis ou jeu-
dis entre 8 h et 15 h 30 ou les vendredis 
entre 13 h et 15 h 30 pour l’inscription. Le 
certificat de naissance grand format est 
obligatoire. Pour plus d’informations, 
veuillez communiquer avec la secrétaire 
au 819-850-1612 poste 0. 

Pour les élèves déjà inscrits à l’école, les 
parents auront sans doute reçu, à la paru-
tion de cet article, un avis pour réinscrire 

leur enfant en ligne sur le site de la CSDC. 
C’est un virage vert depuis l’an dernier.  

CAMPAGNE DE FINANCEMENT  

Notre campagne de financement avec la 
compagnie HUMEUR est maintenant ter-
minée. 

Nous remercions tous ceux qui nous ont 
encouragé! Le profit net devrait se situer 
autour de 2300 $, somme qui sera utilisée 
pour des activités pour les élèves. 

ACTIVITÉS 

En novembre, nous avions notre activité 
Bingo tel que mentionné dans le dernier 
Petit Curieux. Monsieur Michel Francoeur 
ayant participé avec M. Gilles Bouchard, 
nous ne voulions pas oublier de le remer-
cier. La salle était bondée pour notre spec-
tacle de musique du 14 décembre. C’est 
une grande joie pour les élèves de voir leur 
famille assister à leur prestation musicale 
et/ou vocale. Merci à tous et bravo à M. 
Étienne qui a préparé ce beau spectacle. 
Pour l’activité de Noël, une journée pyja-
ma, cinéma et activités s’est déroulée à la  

 

 

 

 

 

joie des enfants. Des surprises leur ont été 
remises ainsi qu’une belle collation. Un 
grand merci à nos commanditaires : les 
Chevaliers de Colomb, section locale et les 
Producteurs de lait du Centre du Québec. 
En décembre, M. André Bérubé et M. 
Gilles Bouchard de la SSJB Saint-Lucien 
sont venus remettre des cadeaux aux 
élèves, suite à un projet préparé par M. 
Bérubé. Les élèves ont bien apprécié rece-
voir ces articles scolaires. Merci également 
au commanditaire de ce projet CGV Pro-
mo. Notre activité Carnaval à l’école aura 
lieu le 1er février et une sortie à O-Volt à 
Sherbrooke pour tous les élèves se tiendra 
le 18 février. 

BIBLIOTHÈQUE SCOLAIRE 

Nous avons maintenant une nouvelle per-
sonne pour notre bibliothèque sco-
laire pour faire un peu de classement 
et d’étiquetage en  la personne de 
Mme Caroline Vachon. Nous avons 
également notre fidèle couvreuse de 
livres, Mme Pierrette Labelle. Nous 
apprécions beaucoup la collaboration 
de ces deux personnes.  

Concernant notre Bazar printanier, 
une décision sera prise à notre pro-
chaine rencontre du conseil d’établis-
sement le 12 février. Nous vous con-
firmerons le tout dans l’article de 
mars. 

Nous vous souhaitons une très belle 
année 2019 !  

Karine Lacasse, directrice 
Lucie Houle, secrétaire  

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 
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Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

En ce début d’année, l’équipe des Loisirs 
vous souhaite une année remplie de bon-
heur et d’amitié ainsi que la réalisation 
d’une partie de vos rêves.  

Les cours de YOGA ont débuté dans la se-
maine du 14 janvier 2019 et ont lieu tous 
les lundis de 19 h à 20h30. Vous pouvez 
vous joindre au groupe animé par Jennie 
Leclair en tout temps, au coût de 10$/
cours ou profitez d’un rabais grâce au tarif 
mensuel. 

Le samedi 16 février 2019, tous les rési-
dents de St-Lucien sont invités à notre soi-
rée annuelle DAME DE COEUR. Un repas 
est offert dès 17 h au centre communau-
taire. Apportez vos jeux de société et 
mettez au défi vos amis, votre famille et 
vos voisins. De nombreux prix de présence 

seront tirés parmi les participants. Les bil-
lets sont disponibles en pré-vente au Dé-
panneur St-Lucien et sur notre site WEB st-
lucien.com . 

Les 23 et 24 février prochains, nous offrons 
la possibilité aux citoyens de St-Lucien de 
suivre un cours d’ARMES À FEU menant à 
l’obtention d’un permis de possession et 
d’acquisition d’armes à feu (PPA) et du cer-
tificat du chasseur à l’arme à feu 
(CCSMAF). Ces cours auront lieu à la salle 
Desjardins au Centre communautaire de St
-Lucien de 8h à 18 h environ. Le coût est de 
129$ pour les deux jours. Vous pouvez 
vous inscrire auprès de la Tannerie du Cas-
tor situé au 1525 rte des Rivières à St-
Lucien ou chez Écotone ou Sportèque à 
Drummondville. Des repas légers seront 
offerts sur place à des prix modiques. 

Réservez votre samedi 16 mars 2019, pour 
une SOIRÉE DE DANSE SOCIALE à la salle 
Desjardins du centre communautaire de St
-Lucien. Nous vous proposons une musique 
variée pour tous les groupes d’âge dès 
20h30. Amenez vos amis et venez vous 
amuser. Le coût d’entrée est de 5$ et nous 
offrons un service de bar à des prix très 
compétitifs. 

Pour plus de détails, consultez notre page 
Facebook, notre site WEB st-lucien.com ou 
écrivez-nous à 
loisirsotjstlucien@gmail.com 

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos 
activités. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien  

http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
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Bonjour à vous tous, 

On est en fin janvier et la frénésie des 
fêtes nous semble déjà bien loin ! 

Une trentaine de dames se sont réunies en 
décembre pour partager un bon souper et 
souligner leur amitié. Nul doute que notre 
cercle est très en santé si on considère le 
plaisir évident de se retrouver. On est vrai-
ment une belle « gang » ! J’aimerais re-
prendre une partie du message de Mgr 
Gazaille à l’intention du diocèse: « La fête 
de Noël, c’est une invitation à nous rap-
procher les uns des autres, à prendre le 
temps de nous apprivoiser, de créer des 
liens SINCÈRES dans l’ouverture à l’autre. 
Si on s’en donne la peine, il y a vraiment 
des trésors à découvrir dans ce qui habite 
profondément les personnes qui nous en-
tourent. » Nous avons bien exploité le 
concept tout en ayant du plaisir. 

De plus, nous avons eu le bonheur d’ac-
cueillir trois des quatre nouvelles 
membres, dont une nouvelle maman avec 
son bébé; c’était en quelque sorte notre 

cadeau de Noël. On peut se vanter main-
tenant d’avoir attiré au moins deux 
jeunes  membres et notre doyenne, Marie
-Ange Filion qui va atteindre l’âge hono-
rable de 100 ans en fin janvier .Marie-
Ange, nous profitons de l’occasion pour te 
dire que toutes les fermières te souhaitent 
un bel anniversaire le 25 janvier et nous 
t’aimons beaucoup. 

Nous avons voulu également atteindre un 
des objectifs des CFQ, soit s’impliquer au 
sein de notre communauté en posant des 
gestes concrets de solidarité et d’entraide; 
toutes les membres ont de nouveau ap-
porté des collations santé pour les jeunes 
de l’école pour une deuxième année. 

Nous avons participé activement à l’évé-
nement « Saint-Lucien s’illumine pour la 
féérie de Noël » en habillant notre sa-
pin  de belle façon avec des décorations 
exclusivement fabriquées par nos arti-
sanes. 

Nous avons été sollicitées par la mairesse 
pour concocter un punch chaud aux can-

neberges et ainsi offrir une alternative aux 
personnes qui tolèrent moins les boissons 
alcoolisées. Nous avons sorti nos marmites 
pour faire mijoter la fameuse potion ma-
gique qui a embaumé l’air du centre com-
munautaire .Nous l’avons même testée 
lors de notre souper de décembre et ainsi 
apporté les correctifs appropriés. De 
plus ,trois d’entre nous étaient heureuses 
de faire déguster le punch à toute la popu-
lation. Nous avons eu que des bons com-
mentaires et on a facilement distribué les 
100 tasses. 

Nos ateliers du mardi ont recommencé le 
15 janvier et ont attiré une douzaine de 
personnes bien heureuses de se retrouver. 
De plus, certaines petites abeilles vont 
s’activer à faire les pièces du concours des 
CFQ dans les prochaines semaines. 

Notre réunion régulière se tiendra le 13 
février à 19 hr et bienvenue à toutes . 

On vous souhaite à tous un bel hiver. 

Angèle Trudel, au nom des fermières   

Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

Les souhaits pour la nouvelle année  

Puissiez-vous toujours avoir: 

Assez de bonheur pour vous conserver aimable. 

Assez d’épreuves pour vous donner des défis. 

Assez de chagrins pour vous rendre compatissant. 

Assez de succès pour vous pousser vers l’avant. 

Assez d’échecs pour maintenir votre humilité. 

Assez de santé pour garder votre sourire. 

Assez d’ami(e)s pour partager votre vie. 

Assez de richesses pour suffire à vos besoins. 

Assez de confiance pour vous soutenir. 

Assez de travail pour vos mains et votre esprit. 

Assez d’AMOUR pour remplir tous les coins de votre cœur. 

Le meilleur reste toujours à venir.... 

L’AFEAS lance cette invitation. Le mardi 12 février prochain, Julie 
Bouchard, femmes d’affaires propriétaire de Resto-Cantine la 
B.A., Rosette Laberge, auteure québécoise d’une quarantaine de 
romans et Hélène Larouche, agricultrice propriétaire de la 
Ferme des deux L., toutes les trois membres de l’AFEAS, vien-
dront présenter leur parcours de femmes entrepreneures. Une 
collation servie à la mi-temps permet aux personnes de sociali-
ser.   

Cette rencontre aura lieu au Centre Eugène-Caillé, à 19 h. L’acti-
vité est gratuite pour les membres et pour celles qui possèdent 
un laisser-passer de première visite et 5 $ sont demandés aux 
non-membres. 

Bienvenu à tous 

INVITATION DE L’AFEAS 

LOCALE DE SAINT-

FÉLIX-DE-KINGSEY 
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Bonjour chers amis du club Fadoq Or 
et Argent de St-Lucien. 

Voici notre programmation pour 2019. 

Voici les 2 vidéos—conférence que le Club 
Fadoq présentera bientôt au Centre com-
munautaire. 

Mercredi 13 février 2019 à 10 hres :  
Les aînés et la fiscalité 
Mercredi 6 mars 2019 à 10hres :  
Les médicaments en vente libre. 

Bienvenue à tous et c'est gratuit. 

Les jeux de baseball-poches à la sacristie 
les mercredis à 14h et les jeux de palets 
(shuffleboard) les vendredis à 19h. au 
centre communautaire. 

Le dîner de la St-Valentin au Vieux St-
Charles le 20 février à 11h30 

Notre Bingo annuel le 17 mars à 13h30 au 
centre communautaire 

Le dîner à la cabane à sucre, mercredi le 
27 mars, possiblement à St-Jude, en auto-
bus comme l’année dernière. 

Pour les autres activités soient la fête des 
mères et des pères et les activités esti-
vales comme la pétanque, je vous fourni-
rai plus d’informations dans les pro-
chaines semaines. 

MA VACHE “MELBA”  

C'est l'histoire du fermier Marius qui a eu 
un accident de circulation. Lors du procès, 
l'imminent avocat de la compagnie de 
transport, en cause, questionne Marius. 

Avocat : '' Monsieur, n'avez vous pas dit 
à l'agent de police, sur les lieux de l'acci-
dent, J'suis OK ?'' 

Marius : '' Bien voici ce qui est arrivé, je 
venais juste d'embarquer ma vache favo-
rite Melba dans mon trailer ..'' 

Avocat : ''Monsieur, je ne vous ai pas de-
mandé des détails, répondez seulement à 
la question, N'avez-vous pas dit à l'agent 
de police sur les lieux de l'accident : J'suis 
OK ?'' 

Marius : '' Bien, voici, je venais juste 
d'embarquer ma vache favorite Melba 
dans mon trailer et je conduisais sur la 
route ...'' 

Avocat : ''Monsieur le juge, j'essaie de 
démontrer le fait que cet homme a dit à 
l'agent de police, sur les lieux de l'acci-

dent : J'suis OK, 

Et maintenant, quelques semaines plus 
tard, il poursuit la compagnie de mon 
client pour des milliers de dollars. Je crois 
que l'on est en présence d'un fraudeur, 
monsieur le juge. Je vous prie donc de lui 
demander de répondre à ma question '' 
Le juge est très intrigué par l'histoire de 
Marius dit: '' J'aimerais entendre de mon-
sieur ce qu'il a à dire sur sa vache Melba'' 
Marius : ''Merci monsieur le juge, voici, 
tel que je l'ai mentionné, je venais juste 
d'embarquer ma vache favorite Melba 
dans mon trailer et je conduisais sur la 
route quand un gros camion semi-
remorque a brûlé son arrêt obligatoire et 
a frappé mon camion sur le coté. J'ai été 
projeté dans le fossé et Melba a été proje-
tée de l'autre coté de la route. 

J'avais mal partout et je ne pouvais pas 
grouiller. Cependant, je pouvais entendre 
Melba qui se lamentait beaucoup. Je sa-
vais qu'elle était dans un piteux état juste 
par les sons qu'elle émettait. Peu de 
temps après, le policier est arrivé sur les 
lieux de l'accident. Il a entendu Melba qui 
se lamentait et il a été la voir. 

Elle se plaignait beaucoup et le policier, 
après l'avoir regardée, sortit son revolver 
et lui tira deux balles entre les deux yeux. 
Bang, Bang. 

Le policier a alors traversé la route avec 
son revolver en main, il est venu vers moi 
et m'a demandé: '' Et vous, êtes-vous OK ?  

'' Monsieur le juge, qu'est-ce que vous 
auriez dit vous ? '' 

FADOQ 
Saint-Lucien 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites 
parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseil-
ler06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout di-
rectement au bureau municipal. 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse con-
seiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de 
chaque mois afin que l’information puisse être intégrée au journal 

 Occasionnel Annuel 
Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 
Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$ 300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Comme dit le proverbe : « rien ne sert de 
courir, il faut partir à point ».  

Les démarches menant à la vente de 
l’église de St-Lucien ont certes été 
longues mais bien faites puisque cette 
vente est effective depuis le 21 décembre 
dernier. Sur cette photo prise le 10 sep-
tembre 2017 lors de la désacralisation de 
l’église, étape nécessaire pour qu’elle 
puisse être vendue à une entité civile, 
nous voyons le marguillier Gilles Bouchard 
remettre symboliquement la clé de 
l’église à Madame Diane Bourgeois, mai-
resse, en présence de Monseigneur André 
Gazaille, évêque du diocèse de Nicolet et 
de Robert Richard, curé de la paroisse 
Saint-Luc. Eh bien, nous pouvons dire que 
nous sommes désormais passés de la 
symbolique à la réalité. La Fabrique tient 
à remercier la Municipalité pour avoir 
offert de prendre en charge les dépenses 
courantes de l’église dès septembre 2017 
en compensation de délais requis notam-
ment par des travaux d’arpentage et d’ur-
banisme. Plus encore, la Fabrique Saint-
Luc est reconnaissante envers la Munici-
palité de faire de cette église plus que 
centenaire un édifice qui demeurera au 

service de la communauté. En effet, tout 
en le gardant disponible au culte, son uti-
lisation sera élargie à d’autres besoins 
communautaires des citoyens et ci-
toyennes de St-Lucien.  

LA PAROISSE SAINT-LUC A DÉSORMAIS 
SA PAGE FACEBOOK : 

Suivez-nous à cette adresse :  

https://www.facebook.com/

ParoisseSaintLuc2010  

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, 
ainsi que les nouvelles de la communauté 
chrétienne de St-Lucien et des autres com-
munautés de la paroisse Saint-Luc, il est 
possible d’accéder au Feuillet paroissial à 
cette adresse : www.journalstcyrille.com . 
Sur la page d’accueil, vous cliquer ensuite 
sur l’icône Feuillet paroissial. 

Robert Richard 
Curé 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

VENTE DE L’ÉGLISE DE SAINT-LUCIEN : DE LA SYMBOLIQUE À LA RÉALITÉ 

Au nom des personnes dans le besoin, MERCI ! 

En décembre dernier, plusieurs citoyens bénévoles, à l’occasion de la Guignolée, ont sillonné le territoire de Saint-Lucien afin 
de ramasser vos dons. La collecte a permis d’aider des familles, des voisins, des gens d’ici, de leur permettre de passer de 
belles fêtes et les responsables M. et Madame Mercier, vous expriment leurs remerciements les plus sincères… Au plaisir de 
travailler à nouveau avec vous tous, à  la prochaine Guignolée, décembre 2019 ! 
 
 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com
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Bonjour à vous, 

Il y a quelques jours, soit le 21 janvier der-
nier, c’était l’anniversaire de notre dra-
peau québécois. Nous vous offrons donc 
un petit résumé de son histoire. 

Il faut remonter jusqu’à Jacques Cartier, 
qui lors de son arrivée, planta une croix à 
Gaspé en 1534. Celle-ci porte alors un 
écusson avec trois fleurs de lys, symbole 

de la royauté.  

Plus tard, lors de son premier voyage en 
1603, Samuel de Champlain arriva au Qué-
bec avec un étendard bleu azur et blanc, 
le blanc en forme de croix, accroché à son 
mât. 

Inspirée de ces faits, en 1924 la Société 
Saint-Jean-Baptiste adopte un drapeau 
semblable à celui que l’on connaît aujour-

d’hui à l’exception des fleurs de lys qui 
sont inclinées et d’une image du Sacré-
Cœur et de feuilles d’érable en son 
centre… Le Carillon Sacré-Cœur. 

En 1947, les québécois unissent leurs voix 
à Ottawa pour défendre leur droit d’avoir 
leur propre drapeau. Par désir de distinc-
tion et d’identité, une motion est déposée 
à l’Assemblée Nationale afin de doter le 
Québec de son drapeau. Après quelques 
modifications, le fleurdelisé est né. 

Le 21 janvier 1948, le drapeau du Québec, 
tel qu’on le connaît aujourd’hui, flotte 
pour la première fois sur l’Hôtel du Parle-
ment alors que Maurice Duplessis est le 
Premier Ministre du Québec. 

La croix blanche est le symbole d’une na-
tion catholique et nous vient du Moyen 
Âge et le bleu azur est associé à l’autorité 
française. Les fleurs de lys, dorées à l’ori-
gine, sont les symboles de la monarchie 
française. Pour nous, elles nous rappellent 
la fondation d’une France nouvelle en 
Amérique. 

Soyons fiers de notre identité et de notre 
drapeau!  

Julie Laterreur pour la section locale Saint-
Lucien 

Société St-Jean Baptiste  
Section Local Saint-Lucien 
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NOUVEAU - Une assurance pour les inondations en zones inondables 
 À titre d'information  

Une assurance pour les inondations  
(Vidéo RDI 14 h 50) 

Une nouvelle police d'assurance est dispo-
nible au Québec et au Manitoba. Elle per-
met aux gens qui vivent dans des zones 
inondables à risque d'avoir l'esprit plus 
tranquille.  

Oui, car il n'y avait aucune police d'assu-
rance pour les gens qui vivent dans les 
zones à haut risque. Une étude en 2016 
disait que le Canada était le dernier pays 

du G7 à ne pas avoir de police d'assurance 
complète pour tous les types d'inonda-
tion… 

Et au Québec, nous avons juste à penser 
aux inondations en Outaouais de l'année 
dernière, ou à celle de 2017 qui ont fait en 
sorte que le gouvernement du Québec a 
dû verser 156 millions de dollars aux sinis-
trés, alors ça fait beaucoup d'argent qui 
pourrait venir des poches des assureurs, 
plutôt que du gouvernement.  

 Marielle Langlois 
Conseillère en sécurité civile  

Direction régionale de la sécurité civile et 
de la sécurité incendie  

Mauricie et Centre-du-Québec 
Ministère de la Sécurité publique 

4000, rue Louis-Pinard 
Trois-Rivières (Québec)  G8Y 4L9 
Téléphone : 819 371-6703 poste 42411  
marielle.langlois@msp.gouv.qc.ca 
www.securitepublique.gouv.qc.ca 

En cas d'urgence, composer le : 1 866 650-
1666 

Les toitures québécoises sont conçues 
pour affronter nos rudes hivers. Toute-
fois, l’accumulation de neige et de glace 
combinée à de la pluie et à des redoux 
peut augmenter significativement la 
charge sur le toit de vos immeubles, 
même si l’épaisseur totale de l’accumula-
tion semble raisonnable. Enlever la neige 
constitue le meilleur moyen de protéger 
la structure d’une toiture et de prévenir 
son effondrement. Par contre, cette tâche 
peut aussi causer des dommages au bâti-
ment en plus de comporter so3n lot de 
risques pour la sécurité des personnes qui 
s’en acquittent ou qui circulent à proximi-
té. Voici des mesures préventives à 
mettre en œuvre pour protéger vos toi-
tures, vos employés et vos visiteurs.  

À QUELLE FRÉQUENCE  
DOIT-ON DÉNEIGER? 

 Effectuer régulièrement l’inspection de 
vos toitures peut réduire les risques. Par 
exemple, un surplus de glace sur les bords 
du toit peut indiquer un problème d’isola-
tion. De plus, cette barrière de glace peut 
à son tour provoquer des infiltrations 
d’eau. Par ailleurs, les toits plats ou ceux à 
faible pente doivent être déneigés plus 

fréquemment, car une trop forte accumu-
lation peut augmenter le risque de bris à la 
structure. Assurez-vous d’examiner et de 
déneiger vos toits de façon préventive.  

QUELS SIGNES DÉMONTRENT  
UNE SURCHARGE?  

Quelques signes peuvent démontrer que 
votre toiture est en surcharge : un plafond 
qui semble déformé, des portes inté-
rieures qui se coincent, des fissures qui 
apparaissent, etc. Dans de tels cas, faites 
évacuer le bâtiment, car un effondrement 
pourrait survenir, et prenez les mesures 
pour faire enlever rapidement la neige du 
toit. Si vous avez un doute sur le stress 
structurel que subit l’une de vos toitures, 
n’hésitez pas à consulter un ingénieur spé-
cialisé en la matière.  

COMMENT EFFECTUER UN 
DÉNEIGEMENT SÉCURITAIRE?  

Pour procéder au déneigement des toi-
tures, vous pouvez avoir recours à une 
entreprise qui possède l’équipement et le 
savoir-faire appropriés pour réduire les 
risques. Il n’est pas obligatoire que celle-ci 
détienne une licence de la Régie du bâti-
ment du Québec (RBQ), mais elle doit pos-

séder une couverture d’assurance entre-
prise appropriée qui comprend minimale-
ment l’assurance en responsabilité civile.  

Lors du déneigement, vous devriez vous 
assurer que les travailleurs sont attachés 
de manière sécuritaire lors du travail en 
hauteur afin de prévenir les chutes. De 
plus, une légère couche de neige devrait 
être laissée sur le revêtement de la toiture 
afin de ne pas l’abimer. Également, des 
zones de protection au sol devraient être 
délimitées aux endroits où la neige est 
projetée. Les fenêtres et les façades de 
votre bâtiment devraient être également 
protégées des projections. Finalement, les 
prises d’air et les appareils présents sur les 
toits ou le long des murs devraient être 
dégagés en tout temps.  

QUOI FAIRE EN CAS DE  
DANGER IMMINENT?  

En pareils cas, installez rapidement une 
barrière autour de la zone dangereuse et 
faites déneiger la toiture. Il est aussi pos-
sible d’installer des dispositifs pour retenir 
la glace et la neige, mais leur installation 
exige une évaluation préalable de la capa-
cité structurale du toit.  

COMMENT ÉVITER LA SURCHARGE  
DE NEIGE SUR LES TOITS CET HIVER  
Par Claude Giguère, conseiller en gestion des risques,  
La Mutuelle des Municipalités du Québec  

Source : MARCHÉ MUNICIPAL VOL. 13 – NO  4 / DÉCEMBRE 2018  p.13 

https://youtu.be/f1-5twRW1E0
mailto:marielle.langlois@msp.gouv.qc.ca
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

La MRC de Drummond lance un appel 
aux artistes professionnels et aux organi-
sations culturelles de son territoire pour 
la présentation d’activités d’animation au 
cours de l’année 2019 dans les biblio-
thèques et les lieux fréquentés par les 
jeunes. Celles-ci peuvent prendre la 
forme de rencontres d’auteurs, de confé-
rences, d’ateliers de création ou d’initia-
tion à l’improvisation, à la musique ou à 
la danse, de séances de conte, d’expéri-
mentations de techniques ou de savoir-
faire, etc. 

Après évaluation, les projets retenus se-
ront proposés aux 15 bibliothèques mu-
nicipales de la MRC de Drummond de 
même qu’à des organismes communau-
taires de la région dédiés aux jeunes. Les 
clientèles visées sont variées : enfants de 
moins de 5 ans et de 6 à 12 ans, adoles-
cents de 13 à 17 ans, adultes et familles.  

Ce programme fait l’objet d’un soutien 
financier du ministère de la Culture et 
des Communications du Québec, en ver-
tu d’une entente de développement con-
clue avec la MRC. 

Des informations additionnelles et le for-
mulaire de présentation de projet peu-
vent être obtenus au 
www.mrcdrummond.qc.ca/animation ou 
en communiquant avec Jocelyn Proulx, 
agent de développement culturel de la 
MRC, au 819 477-2230, poste 111. La 
date limite pour soumettre des projets a 
été fixée au 31 janvier.  

Programme d’animation culturelle de la MRC de Drummond : artistes et or-
ganismes invités à soumettre des projets  
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Vous souhaitez publier une 
annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel 
suivante. conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

Dans le but de toujours mieux vous servir et de se moderniser, la 

Caisse procèdera à l’installation de deux nouveaux guichets automa-

tiques : un au siège social à Notre-Dame-du-Bon-Conseil et l’autre au 

centre de services Saint-Cyrille. 

Vous naviguez directement dans l’écran en effectuant votre sélection 

avec vos doigts.  Rien de plus simple ! 

Lorsque les nouveaux guichets seront installés (début mars 2019), un 

accompagnement se fera avec les employés de la Caisse pour 

quelques semaines afin d’aider les membres à effectuer leurs transac-

tions. 

Suivez-nous sur le Facebook de la Caisse www.facebook.com/CaisseEstdeDrummond pour savoir 

quand les nouveaux guichets automatiques arriveront ! 

Date limite pour cotiser au REER : 1er mars 2019 

Pour le CÉLI, du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours 

Le REER et le CELI sont 2 régimes d'épargne qui vous font économiser de l’impôt ! 

 

Trois façons de cotiser :  Rencontrer votre conseiller à la caisse 
 Visiter Accès D sur desjardins.com 
 Composer le 1 800 CAISSES 

REER : Épargner pour la retraite CÉLI : Épargner pour réaliser un projet 

Le REER est un régime d'épargne enregistré qui vous 
permet d'accumuler des économies à l'abri de l'impôt 
pour la retraite tout en diminuant votre revenu impo-
sable au moment de la cotisation. Il est utile par 
exemple pour : 

 épargner en vue de la retraite 

 acheter ou construire sa première résidence 

 financer ses études 

Le CÉLI est un régime d'épargne enregistré qui vous 
permet d'accumuler des économies à l'abri de l'impôt 
pour réaliser des projets tout au long de votre vie. Il est 
utile par exemple pour : 

 rénover la maison 

 acheter une voiture 

 lancer une entreprise 

 effectuer un voyage 

 planifier la retraite 

Source :  www.desjardins.com 

http://www.facebook.com/CaisseEstdeDrummond
http://www.desjardins.com
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FÉVRIER 2019 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28   

Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

C.A. Fadoq 
19h 
Sacristie de l’Église 

Assemblé de fermières  
19h  
Salle Desjardins 

Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Jeux de poche 
14h 
Sacristie de l’Église 

Dame de Coeur 
17h 
Salle Desjardins 

FADOQ Vidéo-conférence 
9h 
Salle Desjardins 

Cours armes à feu 
8h à 18h 
Salle Desjardins 

Jeux de palet 
19 à 22h 
Salle Desjardins 


